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République Tunisienne 
Ministère de l'Éducation 

Direction Générale du Cycle Préparatoire et de l'Enseignement Secondaire 
œœœ•:•rororo 

LE CONTRÔLE CONTINU EN INFORMATIQUE 

SEPTEMBRE 2019 

Niveau : 7ème, gème & 9ème années de l'enseignement de base 

L' évaluation des acquis des élèves doit permettre de mesurer le degré d'acquisition de connaissances et de 
compétences ainsi que la progression de l'élève. Cette évaluation se fera, trimestriellement, au moyen: 

• d'évaluations périodiques instrumentées qui valorisent les progrès dans des situations variées. 

• d'un devoir de synthèse portant sur l'ensemble des apprentissages du trimestre. 

1. Les évaluations périodiques 

Principe: 

Cette évaluation vise essentiellement le processus d'apprentissage. Elle nécessite des contrôles périodiques 
ciblés qui permettent : 

• de saisir les progrès réalisés, 

• d'impliquer l'élève dans le processus d'évaluation, 

• de garantir une évaluation qui tient compte de la diversité des rythmes d' acquisition des élèves. 

Modalité: 

Tous les élèves peuvent ne pas être évalués en même temps. Chaque élève doit faire l'objet d' au moins 
deux évaluations par trimestre qui peuvent prendre différentes formes et via différents outils. 
L'élève aura une note globale (NG) représentant la moyenne arithmétique des notes des évaluations 
périodiques. 

2. Devoir de synthèse (DS) : 

Le devoir se rapporte à l'ensemble des apprentissages du trimestre et peut porter sur des aspects pratiques 
et/ou théoriques. Le devoir se présente sous forme de situations pratiques. 

3. Nature, cadence et durée des évaluations 

Trimestre 

Nature de l'évaluation Évaluations périodiques Devoir de synthèse 

Fréquence Au moins deux par trimestre 1 

Durée Définie par l'enseignant lb 

Coefficient 1 1 

4. Calcul de la moyenne trimestrielle 

(NG+DS) 
Moyenne Trimestrielle = 

2 



République Tunisienne 
Ministère de !'Éducation 

Direction Générale du Cycle Préparatoire et de !'Enseignement Secondaire 
Gl1Gl1Q1 •!• f0f,C)f0 
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LE CONTROLE CONTINU EN INFORMATIQUE 

SEPTEMBRE 2019 

Niveau : 2ème année secondaire section Sciences 

L'évaluation des acquis des élèves doit permettre de mesurer le degré d'acquisition de connaissances et de 
compétences ainsi que la progression de l'élève. Cette évaluation se fera, trimestriellement, au moyen : 

• d'évaluations périodiques instrumentées qui valorisent les progrès dans des situations variées. 

• d'un devoir de synthèse portant sur l'ensemble des apprentissages du trimestre. 

1. Les évaluations périodiques 

Principe: 

Cette évaluation vise essentiellement le processus d'apprentissage. Elle nécessite des contrôles périodiques 
ciblés qui permettent : 

• de saisir les progrès réalisés, 
• d' impliquer l'élève dans le processus d'évaluation, 

• de garantir une évaluation qui tient compte de la diversité des rythmes d'acquisition des élèves. 

Modalité: 

Tous les élèves peuvent ne pas être évalués en même temps. Chaque élève doit faire l'objet d'au moins 
deux évaluations par trimestre qui peuvent prendre différentes formes et via différents outils. 
L'élève aura une note globale (NG) représentant la moyenne arithmétique des notes des évaluations 
périodiques. 

2. Devoir de synthèse (DS) : 

Le devoir se rapporte à l'ensemble des apprentissages du trimestre et peut porter sur des aspects pratiques 
et/ou théoriques. Le devoir se présente sous forme de situations pratiques. 

N.B.: Le devoir de synthèse se déroulera pendant la semaine bloquée. 

3. Nature, cadence et durée des évaluations 

Trimestre 

Nature de l'évaluation Évaluations périodiques Devoir de synthèse 

Fréquence Au moins deux par trimestre 1 

Durée Définie par l'enseignant lh30 

Coefficient 1 1 

4. Calcul de la moyenne trimestrielle 

(NG+DS) 
Moyenne Trimestrielle= 

2 



République Tunisienne 
Ministère de l'Éducation 

Direction Générale du Cycle Préparatoire et de !'Enseignement Secondaire 
Gl1G11G11 •!• f1:;)f0f0 

LE CONTRÔLE CONTINU EN INFORMATIQUE 

SEPTEMBRE 2019 

Niveau : 2ème année secondaire section Technologie de l'informatique 

L'évaluation des acquis des élèves doit permettre de mesurer le degré d'acquisition de connaissances et de 
compétences ainsi que la progression de l'élève. Cette évaluation se fera, trimestriellement, au moyen : 

• d'évaluations périodiques instrumentées qui valorisent les progrès dans des situations variées. 

• d'un devoir de synthèse portant sur l'ensemble des apprentissages du trimestre. 

1. Les évaluations périodiques 

Principe: 

Cette évaluation vise essentiellement le processus d'apprentissage. Elle nécessite des contrôles périodiques 
ciblés qui permettent : 

• de saisir les progrès réalisés, 

• d'impliquer l'élève dans le processus d'évaluation, 

• de garantir une évaluation qui tient compte de la diversité des rythmes d'acquisition des élèves. 

Modalité: 

Tous les élèves peuvent ne pas être évalués en même temps. Chaque élève doit faire l'objet d'au moins 
deux évaluations par trimestre qui peuvent prendre différentes formes et via différents outils. 
L'élève aura une note globale (NG) représentant la moyenne arithmétique des notes des évaluations 
périodiques. 

2. Devoir de contrôle (DC) : 

Le devoir se rapporte à l'ensemble des apprentissages antérieures et peut porter sur des aspects pratiques 
et/ou théoriques. Le devoir se présente sous forme de situations pratiques. 

3. Devoir de synthèse (DS) : 

Le devoir se rapporte à l'ensemble des apprentissages du trimestre et peut porter sur des aspects pratiques 
et/ou théoriques. Le devoir se présente sous forme de situations pratiques. 

N.B. : Le devoir de synthèse se déroulera pendant la semaine bloquée. 

4. Nature, cadence et durée des évaluations 

Trimestre 

Nature de l'évaluation Évaluations périodiques Devoir de contrôle Devoir de synthèse 

Fréquence Au moins 2 par trimestre 1 1 

Durée Définie par l'enseignant lh 2h 

Coefficient 1 1 1 

5. Calcul de la moyenne trimestrielle 

(NG+DC+DS) 
Moyenne Trimestrielle= 

3 



République Tunisienne 
Ministère de l'Éducation 

Direction Générale du Cycle Préparatoire et de !'Enseignement Secondaire 
œœœ •!• rororo 

LE CONTRÔLE CONTINU EN INFORMATIQUE 

SEPTEMBRE 2019 

Niveau : 2ème année secondaire section Economie et Service 

L'évaluation des acquis des élèves doit permettre de mesurer le degré d'acquisition de coIUlaissances et de 
compétences ainsi que la progression de l'élève. Cette évaluation se fera, trimestriellement, au moyen: 

• d'évaluations périodiques instrumentées qui valorisent les progrès dans des situations variées. 

• d'un devoir de synthèse portant sur l'ensemble des apprentissages du trimestre. 

1. Les évaluations périodiques 

Principe: 

Cette évaluation vise essentiellement le processus d'apprentissage. Elle nécessite des contrôles périodiques 
ciblés qui permettent: 

• de saisir les progrès réalisés, 
• d'impliquer l'élève dans le processus d'évaluation, 

• de garantir une évaluation qui tient compte de la diversité des rythmes d'acquisition des élèves. 

Modalité: 

Tous les élèves peuvent ne pas être évalués en même temps. Chaque élève doit faire l' objet d'au moins 
deux évaluations par trimestre qui peuvent prendre différentes formes et via différents outils. 
L'élève aura une note globale (NG) représentant la moyeIUle arithmétique des notes des évaluations 
périodiques. 

2. Devoir de synthèse (DS): 

Le devoir se rapporte à l'ensemble des apprentissages du trimestre et peut porter sur des aspects pratiques 
et/ou théoriques. Le devoir se présente sous forme de situations pratiques. 

3. Nature, cadence et durée des évaluations 

Trimestre 

Nature de l'évaluation Évaluations périodiques Devoir de synthèse 

Fréquence Au moins deux par trimestre 1 .· 

Durée Définie par l'enseignant lh 

Coefficient 1 1 

4. Calcul de la moyenne trimestrielle 

(NG+DS) 
Moyenne Trimestrielle = 

2 



République Tunisienne 
Ministère de !'Éducation 

Direction Générale du Cycle Préparatoire et de !'Enseignement Secondaire 
œœœ •!• rororo 

LE CONTRÔLE CONTINU EN INFORMATIQUE 

SEPTEMBRE 2019 

Niveau : 2ème année secondaire section Lettres 

L'évaluation des acquis des élèves doit permettre de mesurer le degré d'acquisition de connaissances et de 
compétences ainsi que la progression de l'élève. Cette évaluation se fera, trimestriellement, au moyen :· 

• d'évaluations périodiques instrumentées qui valorisent les progrès dans des situations variées. 

• d'un devoir de synthèse portant sur l'ensemble des apprentissages du trimestre. 

1. Les évaluations périodiques 

Principe: 

Cette évaluation vise essentiellement le processus d'apprentissage. Elle nécessite des contrôles périodiques 
ciblés qui permettent : 

• de saisir les progrès réalisés, 

• d'impliquer l'élève dans le processus d'évaluation, 

• de garantir une évaluation qui tient compte de la diversité des rythmes d'acquisition des élèves. 

Modalité: 

Tous les élèves peuvent ne pas être évalués en même temps. Chaque élève doit faire l'objet d'au moins 
deux évaluations par trimestre qui peuvent prendre différentes formes et via différents outils. 
L'élève aura une note globale (NG) représentant la moyenne aritlunétique des notes des évaluations 
périodiques. 

2. Devoir de synthèse (DS) : 

Le devoir se rapporte à l'ensemble des apprentissages du trimestre et peut porter sur des aspects pratiques 
et/ou théoriques. Le devoir se présente sous forme de situations pratiques. 

3. Nature, cadence et durée des évaluations 

Trimestre 

Nature de l'évaluation Évaluations périodiques Devoir de synthèse 

Fréquence Au moins deux par trimestre 1 

Durée Définie par l'enseignant lb 

Coefficient 1 1 

4. Calcul de la moyenne trimestrielle 

(NG+ DS) 
Moyenne Trimestrielle= 

2 


